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La s4ance est ouverte a 17 h 45. 

POINT 156 DE L'ORDRE DU JOUR : FINANCEMENT DES ACTIVITES QUI DECOULENT DE LA 
RESOLUTION 687 (1991) DU CONSEIL DE SECURITE ( 

a) MISSION D'OBSERVATION DES NATIONS UNIES POUR L'IRAQ ET LE KOWEIT (&) 
(AIC.5/45/L.2%) 

1. Mme MUSTONEN (Finlande), pr4sentant le projet de r6solution 
A/C.5/45/L.20, dit que le pr6ambule rappelle les textes sur lesquels repose le 
projet de r4solution, B savoir les r6solutions 607 (1991) et 689 (1991) du 
Conseil de s4curit4, et prdcise en outre que le bar6me sp4cial pr4vu pour les 
op4rations de maintien de la paix sera appliqu4 pour la r6partition des 
depenses B la charge des Etats Membres. Comme suite aux recommandations du 
Comit4 consultatif, le projet de r4solution pr4voit l'ouverture d'un cr4dit 
d'un montant brut de 60 977 000 dollars pour les op4rations de la Mission 
d'observation pour la p4riode allant du 9 avril au 0 octobre 1991, et prie le 
Secretaire g4n4ral d'ouvrir un compte sp4cial pour la Mission. Le projet de 
r6SOlUtiOn provoit 4galement que les Co(lts seront r6partiS entre les Etats 
Membres conform4ment a la composition des groupes indiqu4e dans les 
r4solutions 431232 et 441192 B de l'Assembl4e gdn4rale et demande instamment 
aux Etats Membres de verser en totalit4 et sans retard les contributions duss, 
tout en les invitant B verser des contributions volontaires. Mme Mustonen 
espere que la Commission adoptera le projet de r4solution sans le mettre aux 
voix. 

2. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections, il consid4rera que la 
Commission souhaite adopter le projet de r4solution Ak.51451L.20 sans le 
mettre aux voix. 

3. Il en est ainsi d4cid4. 

4. M. SY (S4n4gal) dit que sa d414gation noa pas soulev4 d'abjections B 
l'adop=du projet de r4solution mais que le libell4 employ4 concernant les 
contributions due8 aurait pu Otre am4lior4. 

POINT 132 DE L'ORDRE DU JOUR a FINANCERENT DU GROUPE D'ASSISTANCE DES 
NATTONS UNIES POUR LA PERIODE DE TRARSITION (&) (A/45/997 et Corr.1, 
A/45/1003) 

5. Le PRESIMNT dit que la Commission n'est pas en mesure de poursuivre 
l'examen de cette question et propose qu'il soit renvoy4 B une s4ance 
ult4rieure de la Commission, lors de la pr4sente session. 

6. U. KIt?CHEM (Royaume-Uni) dit que l'on semble 4tre d'accord pour queA 
titre temporaire, l'on r6gartisse entre les Etats Membres un montant non 
sup4rieur & l'encaisse disponible et, si tel est le cas, il faudrait demander 
au ~oadt6 consultatif de recommander une base de r4partition. 

7. U. LaIOHATA (Japon) dit que sa d416gation pr6f6rerait que l'on prenne une 
dkision saas d4lai sur la question du financement du Groupe d'assistance des 
Uatione unies pour la p6riode de transition (GANUPT) Otant donn6 les besoins 
de financement accrus d6coulant du lancement de nouvelles op6rations de 
maintien de la paix. Le solde inutilis6 du GANUPT devrait 6tre conserv6 par 
le systhts des Uatfons Unies. S'agissant de la repartition du solde 
inutilis6, 6tant donn4 que l'on dispose maintenant de chiffres r6vis6s sur les 
ressources n6cessaires pour le CANUPT, il est de toute Bvidence possible de 
r6viser le montant des contributions dues, à la suite de quoi le montant 
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(M. Inomata, Japon) 

initial des contributions serait ajust4 en cons4quence, compte tenu du montant 
des contributions effectivement vers4es par les Etats Membres. 

8. - M. SY (SBn4gal) dit qu'il s‘associe a la proposition tendant à renvoyer 
l'examen de la question. Le court d4lai suppl4mentaire propos4 par le 
Pr4sident permettrait aux d414gations d'examiner la question plus avant et de 
mieux comprendre les questions en jeu. 

9. M. SPAANS (Pays-Bas) approuve la proposition du Pr4sident ainsi que 
celle du repr4sentant du Royaume-Uni tendant B ce que le CCQAB soumette ses 
recommandations sur la r4partition bventuelle du solde inutilis4. 

10. Le PRESIDENT dit que, --- s'il n'y a pae d'abjections, il consid4rera que la 
commission souhaite procéder conform4ment 8 ses propres suggestions et 8 celle 
du repr4sentant du Rayaurne-Uni. 

11. 11 en est ainsi d4cid4. 

POINT 118 DE L'ORDRE DU JOUR : BUDGET-PROGRAMME DE L'EXERCICE BIENNAL 
1990-1991 (suite) -._- 

Condition8 d'en@Aoi et r4mun4ration des fonctionnaires de rang suD4rieur 
autres que les fonctionnaires du Secretariat : membres du corns commun 
d'inspection (&) (A/C.5/45/75) 

12. Mme KING (Bureau de la gestion des ressources humaines) dit, concernant 
la date effective d'entr4e en vigueur du nouveau bareme de r4mun4ration des 
membres du corps commun d'inspection, que, vu la d4cision prise par la 
commission B la s4ance pr4c4dente concernant la modification du statut du 
corps commun, le Secr4tariat va entreprendre des consultations avec lee 
organes pertinents B ce Sujet et pr4sentera une note B l'Assembl4e a sa 
quarante-sixi8me session. L'AssemblBe sera alors en mesure de d4tenniner la 
date effective d'entr4e en vigueur du nouveau barkne. 

La s4ance est levée B 18 h 15. 


